
 

 

 
 
 
BON POUR POUVOIR / ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
Pour les adhérents uniquement 
 
A remettre à votre mandataire (maximum 2 mandats / personne) ou à adresser au siège du 
CPIE Logne et Grand-Lieu (en cas d’empêchement), avant le 16 juin 2022. 
 
 

Je soussigné(e) :  

 

Structure :  

 

Adresse :  

 
 
Autorise M. / Mme :                                                      à voter en mon nom lors de 
l’Assemblée Générale ordinaire du CPIE Logne et Grand-Lieu le 17 juin 2022 à 19h30. 
 
 
 
 
Date et signature :  
 
 


